
REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

Decret n° .2020 - 966 
portant nomination du President du 
Cornite de suivi de la mise en ceuvre des 
operations du ({ FORCE COVID 19 » 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution; 
VU Ie decret n02019-1819 du 02 novembre 2019'fixant la composition du Gouvernement ; 
VU Ie decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition des services de l'Etat 

et du controle des etablissements publics, des societes nationales et des 
societes a participation publique entre la Presidence de la Republique, Ie 
Secretariat general du Gouvernement et les ministeres, modifie ; 

VU Ie decret n02020-884 du 1er avril 2020 portant creation et fixant les regles 
d'organisation et de fonctionnement du Fonds de Riposte et de Solidarite contre 
les Effets du COVID-19 denomme « FORCE COVID 19» ; 

VU Ie decret n° 2020 - 965 du 17 avril 2020 portant creation et fixant les reqles 
d'organisation et de fonctionnement du « Comite de suivi de la mise en ceuvre 
des operations du FORCE COVID 19 » ; 

DECRETE: 

Article premier.- General ·de division Francois NDIAYE est nornme President 
du Comite de suivi de la mise en oeuvre des operations du FORCE COVID 19 ». 

Article 2.- Le Ministre d'Etat, Secretaire general de la Presidence de la Republique, Ie 
Ministre des Forces armees et Ie Ministre des Finances et du Budget sont charges, 
chacun en ce qui Ie concerne, de l'execution du present decret qui sera publie au 
Journal officiel. 

Fait a Dakar, Ie 19 avril 2 

Macky SALL 


